
PORTER SECOURS AUTREMENT : URGENCES 
MÉDICALES DES PERSONNES DÉPENDANTES

Dans l’établissement de santé ou médico-social qui accompagne l’adulte dépendant, à tout moment, 
une urgence médicale peut survenir. Cette formation vise à permettre au professionnel amené à 
rencontrer de telles situations complexes à agir de manière appropriée. Elle lui permettra d’adapter 
ses premiers gestes aux caractéristiques du public accueilli en prenant en compte tant l’organisation 
en place — procédures et protocoles internes — que les moyens et les connaissances dont il dispose.

          OBJECTIFS GÉNÉRAUX

	> Adopter une méthodologie d’action et 
des automatismes qui tiennent compte 
de la spécificité des publics en situation 
de grande dépendance.

	> Mettre en pratique les gestes de  
secourisme de base (PLS, arrêt d’hé-
morragie, méthode de Heimlich, etc.) 
parfois impossibles à appliquer dans un 
contexte et un environnement spécialisés  
(fauteuil roulant, siège coquille, insuffisants  
respiratoires, etc.).

         COMPÉTENCES VISÉES

	> Assurer les premiers gestes de secours en 
sachant les adapter aux circonstances, à 
la personne, à la structure, à son environ-
nement et à ses moyens matériels, etc., en 
attendant l’intervention des secours.

PUBLIC 
Tout professionnel présent au 
cours de l’accompagnement 
quotidien des personnes 
dépendantes.

PRÉ-REQUIS 
Connaissances de base en 
secourisme souhaitables (PSC1, 
AFGSU)

NB. DE PARTICIPANTS  
8 min. | 12 max

DURÉE  
2 jours, soit 14 heures

CALENDRIER  
Nous consulter

LIEU  
Nous consulter

TARIFS 
Inter : 395€/pers. repas compris 
Intra : 2 800€/groupe 
Intra sur-mesure : sur demande

IMPORTANT : une tenue vestimentaire ample 
et ne craignant pas les salissures est vivement 
recommandée.

Cette formation ne permet pas de délivrer 
l’AFGSU (Attestation de Formation aux Gestes 
et Soins d’Urgences) ni le PSC 1 (Formation 
Premiers Secours Citoyen).

APPROFONDISSEMENT ENRICHIR SES PRATIQUES 
PROFESSIONNELLES
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         PROGRAMME

Méthodologie de l’urgence
•	 Procédures et protocoles institutionnels.
•	 Protéger, alerter, secourir, et rendre compte !
•	 Évaluer la gravité sur des critères simples.
•	 L’agir sans le réfléchir? Automatismes pour maî-

triser ses émotions.
•	 Transmettre les bonnes informations.

Les troubles de la conscience et de la vigilance
•	 Causes, conséquences, risques.
•	 Système nerveux et lésions à l’origine de  

situations de handicap (dont épilepsie).
•	 Les gestes, leur adaptation aux situations 

de handicap : techniques de dégagement  
improvisées, PLS dans un fauteuil roulant, etc. 

Les troubles de la respiration
•	 Causes, conséquences, risques.
•	 Respiration/ventilation et lésions à l’origine de 

situations de handicap (dont fausses routes).
•	 Les gestes, leur adaptation aux situations de 

handicap.

Les troubles de la circulation
•	 Causes, conséquences, risques.
•	 Les hémorragies, l’arrêt cardiaque.
•	 Les gestes, leur adaptation aux situations de 

handicap (compressions et  réanimation cardio-
pulmonaire (RCP).

Mises en scènes et exercices
•	 Expérimentation de la gestion d’une situa-

tion d’urgence dans toutes ses composantes  
(organisation, analyse, action, gestion de ses  
affects, etc.).

         MODALITÉS D’ÉVALUATION  
         ET DE SUIVI 
•	Évaluation des connaissances – QCM 

avant / après.
•	Évaluation de l’évolution des pratiques 

professionnelles – questionnaire à froid 
à 6 mois.

•	Questionnaire de satisfaction.
•	Feuille d’émargement – signature par  

demi-journée.
•	Attestation de formation individuelle.

         MÉTHODES ET MOYENS  
         PÉDAGOGIQUES
•	Apports théoriques.
•	Échanges des pratiques.
•	Démonstrations.
•	Exercices pratiques de mises en situation.
•	Accès à une plateforme numérique présentant 

les ressources pédagogiques proposées en 
formation.

         INTERVENANTS

•	 Infirmier cadre de santé, secouriste.

Modalités et délais d’accès : 
Pour toute demande, le bulletin de préinscription est à compléter et à nous retourner. À réception, un mail de confir-
mation vous sera adressé. Sous réserve d’un nombre minimum de 6 participants, la formation pourra se dérouler 
aux dates prévues. 3 semaines maximum avant la date de démarrage, la convention de formation et la convoca-
tion vous seront transmises par email.

Votre contact formation : 
Pour plus d’informations concernant cette action de formation, veuillez prendre contact avec RSVA Formation 
(formation@rsva.fr - 02 61 10 08 30). Pour les personnes en situation de handicap souhaitant participer à cette  
action de formation, veuillez prendre contact avec les Référents Handicap Formation du RSVA  
(formation@rsva.fr - 02 61 10 08 30).
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